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ARTICLE 2

À l'alinéa 15, après le mot :

« consultation »,

insérer les mots :

« des organisations professionnelles et syndicales concernées ainsi que ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  périmètres  d'usage  de  consommation  exceptionnel doivent  être  définis  après
consultation des organisations professionnelles et syndicales.


